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Note du secrétariat

1. "À sa troisième session, en juin 1999, le Comité pour le développement du commerce, de
l'industrie et de l'entreprise avait examiné le cadre proposé pour les activités intersectorielles de
développement des entreprises, tel qu'il était présenté dans les documents TRADE/1999/10,
TRADE/1999/10/Add.1 et TRADE/1999/10/Add.2 établis en liaison étroite avec les pays
membres, pour adoption par le Comité. Les orientations stratégiques tiennent compte des
informations figurant dans le document TRADE/1999/9, intitulé "Développement de l'entreprise
dans les pays en transition : compilation des programmes d'organisations internationales", qui
avait été demandé par le Comité à sa deuxième session en juin 1998. Le Comité a pris note de ce
dernier document."

2. "À l'issue d'un débat, le Comité a adopté le cadre proposé pour le Programme de travail sur
le développement de l'entreprise (TRADE/1999/10) et décidé de maintenir le système de
supervision en vigueur en vertu duquel il supervisait lui-même directement les travaux consacrés
au développement de l'entreprise."
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3. "Le Comité a ensuite demandé que l'on mette en œuvre le programme en tenant compte des
avis et des besoins exprimés par le Comité et dans les limites des ressources budgétaires et des
ressources en personnel existantes." (Rapport de la troisième session du Comité
(ECE/TRADE/231, par. 45, 46 et 47)).

4. Étant donné que le Groupe spécial d'experts de l'acier a été créé en décembre 1997, avec un
mandat renouvelable de deux ans débutant en mars 1998, la quatrième session du Comité pour le
développement du commerce, de l'industrie et de l'entreprise, qui se tiendra le 21 juin 2000,
devrait se prononcer sur le renouvellement de ce mandat. Des consultations se tiennent
actuellement entre les délégations et le bureau du Comité afin de tenir compte de l'appui accordé
par les délégations aux projets menés par le Groupe spécial d'experts de l'acier et de l'intégration
de ses activités dans le programme de travail axé sur le développement de l'entreprise arrêté par
le plan d'action de la CEE/ONU en 1997.

5. Les consultations n'étant pas achevées au moment de la rédaction de la présente note, un
document complémentaire sera publié et distribué aux participants au moment de la réunion.

6. Il est extrêmement important que le Groupe d'experts soit associé aux consultations en
cours. Les délégations participant à sa troisième session (29 mars 2000) sont invitées à présenter
des commentaires sur les orientations actuellement choisies.
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